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dernier a sollicitee de commandant de la IIIe division. II lui a exprime en
inöme temps ses meilleurs remerciments pour les excellents Services

qu'il a rendus comme commandant de la Ve et de la IIL division d'armöe.

En modifieation de sa döcision du 29 mars 1892, le Conseil föderal, sur
la proposition cle son Departement militaire, a fixe comme suit les indemnitös

ä payer aux remplacants des contröleurs d'armes de division pour
l'exercice cle leurs fonctions officielles. Outre la bonification de leurs
frais de voyage attestös sur piöces ä l'appui, ces remplacants touchent
une indemnite cle dix francs par jour et, dans le cas oü leur service les
retient plus d'un jour, une bonification de trois francs par nuit. Cette
döcision entrera en vigueur le ler octobre prochain.

Sur une röclamation que lui a fait adresser le Conseil federal au sujet
des dangers epie presentaient les projections ölectriques des torpilleurs
du lac Majeur et du lac de Lugano, braquös sur les rives suisses, le

gouvernement italien a röpondu quo son ministöre des affaires ötrangöres a

signalö ä celui des finances les inconvönients resultant cle ce chef pour
les riverains suisses. Le ministöre des finances a fait savoir que, durant
les manceuvres de projeeteurs dont il s'agit, il etait impossible d'eviter
toujours Töchappement, sur territoire suisse, de quelques faisceaux lumineux

et que ces rayonnements n'avaient jamais occasionne d'aeeidents

sur la cöte italienne des deux lacs susmentionnös. Toutefois, pour tenir
compte du dösir exprime, des ordres doivent avoir etö donnös afin cle

limiter, autant que possible, les dösagröments signalös.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Ktat.«i l'nis. — Un nouveau fusil vient d'ötre adopte par le ministere

de la marine. Le ministere de la guerre a introduit dans Tarmee, en
1893, un modöle perfectionne du systöme Krag-Jörgensen. La marine n'a

pas juge ä propos de Tadopter; son choix s'est fixe sur le fusil Lee.
La nouvelle arme est solide, simple, composee d'un petit nombre de

parties ; le maniement en est facile ä apprendre.
Le fusil Lee, du calibre de 6 mm., est ä röpötition ; il ne pese avec sa

bretelle que 3 kg. 740. Le canon est en acier-nickel. Les garnitures, ainsi

que le fourreau de la bai'onnette, seront en aluminium ou en bronze
d'aluminium. La baionnette aura une lame de 21 cm. de long.
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Le chargeur, qui doit contenir 5 cartouches, ne pösera quo 5 ''., gr. et
chaque homme portera 40 chargeurs, soit 200 cartouches.

La vitesse du tir est considörable ; on tire, en visant, cinq coups en

trois secondes.
Le tir conserve, dit-on, sa justesse jusqu'ä 1880 m. de portöe et la.

balle traverse deux ou trois hommes ä 4600 m. de distance ('.'I.

Franee. — Les manceuvres d'arm&es dans l'Est ont eu lieu dans le

quadrilatere Neufchäteau-Charmes-Langres-Jussey; elles reunissaient

cinq corps d'armöe röpartis en deux armees, de deux corps d'armöe

chaeune, et en un corps d'armee destine ä figurer l'ennemi.
Le programme cles opörations ötait divisö en deux parties: la pro-.

miöre, du 6 au 10 septembre, consacree ä des mouvements d'armöe contre
armöe : la seconde, du 11 au 19 septembre, comprenant des manoeuvres
d'un groupe d'armöes contre un ennemi figurö et grande revue finale prös
de Mirecourt.

Croupe d'armees. — Commandant en chef, gönerai Saussier : major
gönöral, general de Boisdeffre; aide-major gönöral, gönöral Mathis.

Ire armer. — Commandant, gönöral de Negrier; chef d'ötat-major
gönöral, gönöral Tisseyre; sous-chef d'ötat-major gönöral, colonel Perboyre.
— 7e corps d'armee: commandant, general Pierron ; chef d'ötat-major,
colonel Riviöre. — 8e corps d'armee : commandant, general Brugöre; chef
d'ötal-major, genöral Pendezec.

2e armee. — Commandant, gönöral Jamont; chef d'ötat-major gönerai,
genöral Darras ; sous-chef d'ötat-major general, lieutenant-colonel Ferry.
— Ce corps d'armee : commandant, gönöral Herve ; chef d'ötat-major,
general de Germiny. — 6e corps d'armee bis : commandant, gönerai de Saint-
Germain; chef d'ötat-major, lieutenant-colonel Hugot-Derville.

Corps d'armee ennemi. — Commandant, gönöral Giovanninelli; chef
d'ötat-major, general Renouard ; sous-chef d'etat-major, colonel üelanne.

Le 6 septembre, la Ire armöe a ötö rassemblöe prös de Langres et la
2me armöe autour de Neufchäteau. Le corps d'armöe ennemi ötait
concentre, le 10, septembre, vers Charmes-.Mirecourt.

— Les officiers etrangers dölöguös aux manceuvres. outre le prince
Nicolas de Grece et le genöral russe Dragomiroff, recus par etiquette
honorifique speciale, sont les suivants :

Allemagne: M. le lieutenant-colonel d'etat major de Schwartz-Koppen,
attache militaire;

Angleterre : M. le colonel Reginald Talbot;
Autriche-Hongrie: M. Ie colonel d'ötat-major Schneider, attachö

militaire;



REVUE MILITAIRE SUISSE ÖD 1

Belgique : M. Ie commandant de cavalerie d'ötat-major Vuvelier;
Danemark : M. le lieutenant-colonel d'infanterie Leschly.
Espagne : M. le commandant du gönie Francisco Chagur, attache

militaire;

Etats-Unis : M. le commandant de cavalerie Sandford C. Hellogg, attachö

militaire;
Italie : M. le lieutenant-colonel d'ötat-major Panizzardi, aide de camp

de Sa Majeste le roi d'Italie, attache militaire;
Pays-Bas : M. le lieutenant-colonel d'artillerie Froger ;

Portugal : M. le capitaine du gönie Mandeis d'Almeiga;
Roumanie : M. le commandant d'etat-major Valcano, attachö militaire:
Russie : MM. le genöral baron de Freedericksz et le prince Orlof, adjoint

k l'attache militaire;
Serbie : M. le commandant d'ötat-major Mitchitch, aide de camp du roi

cle Serbie;
Suisse : MM. le colonel d'artillerie Hebbel, et le lieutenant-colonel de

cavalerie Pietzker.
Turquie : M. le colonel d'ötat-major Tewfick-Bey, attache militaire:
Le groupe des officiers etrangers est conduit par le commandant d'As-

torg et le capitaine Dervieu, de Tötat-major.
Les juges de camp ou arbitres sont :

M. le gönerai d'Aubigny, commandant le 2e corps d'armee, remplissant
les fonctions de chef des arbitres, ayant pour adjoint le colonel brevete

Soyer, chef d'ötat-major de la place de Paris.
Les arbitres sont repartis en trois groupes, savoir:
Groupe central, Charge de concentrer les rapports et de suivre plus

particuliörement les Operations interessant la direction generale des

manceuvres : M. le gönöral d'Aubigny, commandant le 2P corps d'armöe, chef

des arbitres et 3 göneraux.
Groupe cle gauche: JI. le gönöral de division de Saint-Julien et 6 generaux.

Groupe cle droite : M. le genöral de division Grisot et (i generaux.

— On nous öcrit :

Nous avons lu avec plaisir votre article recent sur le beau livre cle

M. le capitaine tmhaus et sa preface de M. de Mahy. Mais il y a une petite
rectification ä y apporter. La proposition de loi de l'honorable vice-prösident

de la Chambre des deputes a etö votee et promulguee. II ne roste
plus qu'ä Texecuter et ä faire fonctionner les bureaux de recrutement aux
colonies. On attend, croit-on. les experiences de la campagne actuelle de

Madagascar, oü se trouve un bataillon de volontaires de l'ile de la Reu-
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nion, pour juger des aptitudes de ces troupes. Or ce qu'on cn sa.it dejä

plaide hautement en leur faveur. Le bataillon cle la Reunion s'est distingue

döjä avant l'arrivöe du gönöral Duchesne ; preuve en soit le document

officiel ci-aprös :

» Ordre general. — Fölicitations de M. le general commandant l'avant-
» garde du corps expöditionnaire :

» Le general commandant Tavant-garde du corps expöditionnaire porte
» ä la connaissance des troupes que dans la nuit du 12 aoüt, le bataillon
» des volontaires de la Röunion, soutenu par deux compagnies d'infante-
¦» rio de marine du bataillon de Diego, a enleve ä la baionnette les defen-
» ses du point 6.

» L'ennemi surpris a evacue precipitamment, non seulement le point 6

rr mais son camp retranche d'Ambohimarina, oü nos troupes, qui Tont
» oecupe le 14, ont trouve cles approvisionnements considörables.

k Cette opöration, vigoureusement pröparee et executöe, fait honneur
» aux chefs et aux troupes qui y ont pris part et leur donne droit aux fö-
» licitations du corps expöditionnaire.

o Au quartier-gönöral, ä Majunga, le 21 avril 1895. — Le gönöral corn-
» dant Tavant-garde du corps expöditionnaire. Signe: Metzinger. »

En outre, il ressort du rapport sur les « Operations de guerre qui ont
eu lieu autour d'Ambohimarina les 11, 12, 13, 14 et 15 avril », que le

bataillon des volontaires de la Röunion a fait preuve des plus brillantes
et des plus solides qualitös. Obtenir que de jeunes troupes, incorporöes
ä peine depuis deux mois, möprisent le feu de Tennemi et s'ölangent ä

la baionnette sur les positions de leurs adversaires, cela prouve que
ies volontaires-sont aguerris et ont montrö le plus grand courage. Aux
retranchements de Karambebo et au point 6, on a agi k la baionnette

par surprise. Ces deux affaires ont fort bien röussi parce qu'elles ont
ötö conduites avec une extreme rapiditö. Le bataillon a marche dans la

nuit du 11 avril, de 2 h. ä 9 h. du matin. L'aprös-midi le bivouac a ötö

leve ä 3 h. et Ton a repris aussitöt la marche, livre deux combats avant
d'arriver ä Karambebo, enleve ä la baionnette les retranchements de

cette position, ainsi que la redoute du point 6. Les volontaires de la

Röunion ne se sont installös au bivouac que le 12, ä 7 h. du matin. Us

avaient öte sur pied pendant 17 heures consecutives.
Les Hovas, döconcertcs par cette marche foudroyante, ont övacue

precipitamment le fort d'Ambohimarina. L'impression produite a ötö

profonde. Le nord de Madagascar est döbarrassö des Hovas.

A la suite de ces faits d'armes, le bataillon creole a ötö envoyö ä

Majunga, et de lä a chemine ä pied, sac au dos, ä Mevetana, Maroway et

Ambeto, d'oü nos derniöres correspondances sont de la seconde quinzaine
de juillet. — Egales aux autres troupes parla bravoure et la diseipline,
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ces jeunes gens sont supörieurs pourla marche, Tendurance aux fatigues
et l'etat sanitaire. Nulle part ils n'ont laisse de trainards et leur proportion
de malades n'atteint pas 3 o/o. — Voilä certes im essai encourageant.

Italie. — Le vaillant general Baratieri, le vainqueur de TErythree a

prononce dernierement ä Brescia, un discours qui a ötö trös remarque. En

voici le rösumö :

« Mon but a ötö toujours de former en Afrique une seconde Italie. C'est

pour cela qu'il faut consolider la conquöte parla civilisation, par
Tadministration de la justice, par le respect des us et coutumes du pays. par
une conduite toujours ferme mais bienveillante vis-ä-vis des populations.
par la diffusion de la langue de maniöre ä imprimer sur elles nos idöes,
parle prestige militaire, par la protection contre les razzia au dehors ct

au dedans, et contre les supercheries des chefs.
>i C'est en gouvernant de la Sorte que les indigönes ont appris ä nous

aimer.
» La colonie se developpe sur 155 000 kilomötres carrös administres

directement par nous. Elle est entre la mer Rouge et le Nil. Une partie
considerable est formöe par des plateaux situös entre 1000 et 250u

mötres au-dessus du niveau de la mer. Le climat est bon, la terre est fertile,
le milieu est trös propre k la colonisation. II y a d'autres terrains oü les

indigönes peuvent eultiver les produits tropicaux.
» II faut encourager par tous les moyens possibles Timmigration de

familles italiennes aujourd'hui öparpillees dans les deux Amöriques. II faut
ouvrir le chemin ä l'activitö industrielle et ä la speculation italienne. Les
sociötös coopöratives ou privöes la colonisation civile, la concession de

la terre aux soldats, tout doit servir au möme but.
» Le gouvernement doit donner aux Colons la terre, les routes, Teau et

quelques secours, selon les besoins, clans les centres les plus importants.
il doit donner aussi les institutrices, Töcole, le medecin etle prötre. Quant

au reste, on doit le laisser ä l'initiative privee, ä la lutte pour Texistence.
» Les routes sont indispensables; pas cle colonie possible sans routes.

cependant ni elles, ni la construetion de chemins de fer ne doivent charger

le budget de la mere-patrie. Quant k la prefecture apostolique eile a ötö

une victoire morale. comparable ä celle de Kassala et ä l'expulsion des la-

zaristes, lesquels entravaient la diffusion cle Titalianitö.
» Je me suis toujours efforcö d'assurer la paix et la tranquillite ; mais

c'est bien ä cause de cela que j'ai dii prendre les armes. Apres la victoire
d'Agordat les derviches avaient forme un camp retranche ä Kassala et

preparaient leur revanche sur Kören. Lä ötait le plus grand marchö de

chair humaine qui ail jamais exisle dans le monde. Pouvais-je tolörcr im
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danger semblable, et une honte pareille.' Le devais-jc comme soldat,
comme Italien, comme gouverneur

i) Aujourd'hui le drapeau italien, protögö par un fort, flotte lä oü se

tenait jadis le marchö des esclaves
» Aprös Üatit et Senafö, j'ai essaye de conclure la paix: mais ras Man-

gascia preparait une nouvelle trahison. Devais-je Tattendre les bras eroi-
sös, et laisser ä Tenuemi une excellente base d'opöration contre la

colonie"?

« Je tiens enormöment ä la prevoyance; mais celle-ci n'a rien ä faire

avec la faiblesse.
» Pour bien se döfendre, il faut attaquer. C'est lä la destinee inevitable

de toutes les colonies. 11 faut battre Tennemi avant qu'il ne soit pröt ä

tomber sur nous. C'est pour cela que Torganisation militaire est indispensable.

Par leurs qualites morales et intellectuelles, par leur esprit d'abne-

gation, nos officiers sont un excellent element colonisateur.
» Nous sommes en contact avec deux peuples, qui sont paruii les plus

courageux, les mieux organises et les plus forts de l'Afrique.
» La lutte est digne de nous parce qu'elle nous ramme : eile nous

fortifie, eile nous rappelle les plus heiles idealitös de notre resurreetion. >>

BIBLIOGRAPHIE

L'Armee suisse. Geneve, iiggimaiin et Cie, in-fol. Livraisons 12 et 1:1.

La belle publication entreprise par la librairie Eggimann approche de

sa fin. En voici les livraisons 12 et 13, qui contiennent un texte important
de M. le colonel Ziegler, medecin en chef, sur les troupes sanitaires leur
formation et leur instruction, Thabillement et Tequipement. Tarmement. la
mission du personnel special appelö ä donner des secours aux malades
et aux blesses. II ne reste plus ä paraitre que le texte relatif aux vötörinaires.

Les quatre planches de M. Estoppey sont bonnes. L'une d'elles se
rattache ä la partie de l'ouvrage concernant Tötat-major, et c'est un portrait
trös ressemblant, celui de M. le colonel Ceresole, commandant de corps
d'armee. On se plaira ä constater Tölegante simplicitö de l'uniforme de

Tun des principaux grades de notre armöe. Une seconde planche represente

un officier vötörinaire examinant un cheval; la troisiöme cles

fonctionnaires de la poste de campagne, costume sövöre, bleu-noir. borde de

blanc; la derniere, de jeunes secretaires d'etat-major travaillant au
bureau.
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